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Concerne : Renseignements urbanistiques Place Communale d'Auderghem 19 
Demande n°2026/7089 

En réponse à votre demande de renseignements urbanistiques réceptionnée complète en date du 
13/04/2026, concernant le bien sis Place Communale d'Auderghem 19 (commerce n°17, une seule 
entrée en façade avant) cadastré 2ème division, section B n°359H, nous avons l'honneur de vous délivrer 
le présent document, dressé sous réserve des résultats de l'instruction approfondie à laquelle il serait 
procédé au cas où une demande de certificat d'urbanisme, de permis d'urbanisme ou de permis de lotir 
était introduite au sujet du bien considéré. 

A. RENSEIGNEMENTS URBANISTIQUES RELATIFS AUX DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES 
REGIONALES ET COMMUNALES QUI S'APPLIQUENT AU BIEN : 

1°) En ce qui concerne la destination :  

❑ se situe au Plan Régional d'Affectation du Sol (PRAS) approuvé par arrêté du Gouvernement du 
3 mai 2001, tel que modifié subséquemment, en zone d'habitation. 

o Ne se situe pas dans le périmètre du plan d'aménagement directeur (PAD). 

❑ Ne se situe pas dans le périmètre du plan particulier d'affectation du sol (PPAS). 

o Ne se situe pas dans le périmètre du permis de lotir (PL). 

Les zones et les prescriptions littérales du PRAS et du PAD sont consultables sur le portail régional de l'urbanisme : 
www. urbanisme. brussels. 
Le périmètre des PPAS et des PL sont consultables sur le site internet suivant : www.brugis.be, leur contenu est disponible, 
sur demande, auprès du service urbanisme de la commune. 

2°) En ce qui concerne les conditions auxquelles une demande de permis ou de certificat 
d'urbanisme serait soumise :  

Les prescriptions du Code Bruxellois de l'Aménagement du Territoire (CoBAT), 

Les prescriptions du PRAS précité ; 

Le solde des superficies de bureaux et d'activités de production de biens immatériels admissibles 
(CASBA) est consultable à l'adresse internet suivante : www.casba.irisnet.be/PRAS/ListeMaille  ; 

dispositions ; 

Les prescriptions du permis de lotir (PL) précité ; 

Les prescriptions du Règlement Régional d'Urbanisme (RRU), approuvé par l'arrêté du 
Gouvernement du 21 novembre 2006 ; 
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ure-O'i;ser+ption sur la liste-d Le-b. 

e pas le classe 

Les prescriptions du règlement régional-d'-tar-b sm-c zene KRU T -sui 

Les prescriptions du règlement communal d'urbanisme (RCU) suivant « Règlement communal sur les 
bâtisses de la commune d'Auderghem » ; 

if 	 RCUZ) suivant : 

Le-bien-est  situé dans le Périmctre d'intéré#-régioea-1 destiné à recevoir le projet d'intérêt régional ... 
arrô 	le G'ouver ment-le ... 

Les prescriptions du PRAS et des règlements régionaux d'urbanisme sont consultables sur le portail régional de 
l'urbanisme : www urbanisme. brussels. 

Le périmètre des PPAS, des PL et des RCU sont consultables sur le site internet suivant : www.brugis.be, leur contenu est 
disponible, sur demande, auprès du service urbanisme de la commune 

3°) En ce qui concerne une expropriation éventuelle qui porterait sur le bien :  

A ce jour, l'administration communale n'a connaissance d'aucun plan d'expropriation concernant le 
bien considéré ; 

4°) En ce qui concerne l'existence d'un périmètre de préemption :  

A ce jour, l'administration communale n'a connaissance d'aucun périmètre de préemption dans lequel 
le bien considéré serait repris. 

En ce qui concerne les mesures de protection du patrimoine relatives au bien :  

Le bien n'est pas inscrit sur la liste de sauvegarde par arrêté du Goums^^^^^^t 

Le bien n'est pas cla'sé par... du... ; 

5°) 

Le bien est repris à l'inventaire du patrimoine (https://monument.heritage.brussels/fr)  ; 

Le bien n'est pas situé en zone de protection-feu-à défaut d'une telle zon-, L •- 	_ 	! 
d +ra ou pi _ 

 
—*•.  - 	ensemble(s) ou site(s) cia  

saI n~a-vega-rdei 

Le bien ne fait pas que visé aux articles 212/1 et 
su-ivants du CoBAT, suivant. ; 

Le Gouvernement a fait application, pour le bien visé, de-1' 
s-te cadre d'une décis4on-d14 

procédure de clas 
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La voirie le long de lack  - - - 	- - 	 - 	_ • . 
Royal du ... ; (à ne prendre en compte que-pe woes terrains nnrvrbàt4) 

ce 	sit 

nement approuvé par Arrcte 

itue le bien n'a pas fait l'objet  d'un plan d'alignement approuvé par 

6°) En ce qui concerne l'inventaire des sites d'activités inexploités :  

Le bien n'est pas repris à l'inventaire des sites d'activité inexploités. 

7°) En ce qui concerne l'existence d'un plan d'alignement :  

géerètre ccoomm rt~-al i 

e plan 
particulier d'affectation du sol (PP-AS) n°. . approuvé par... en date du.... (à ne prendre en compte 
que pour les terrains non bâti) 

8°) Autres renseignements :  

Le bien est compris dans le contrat de ant ... ; 

sé par l'ordonnance du 1'w' mars 2012 relative à 
la-eaeservatton de la nature (réserve naturelle, 

Afin de savoir dans quelle catégorie le bien est repris à l'inventaire de l'état du sol au sens de l'article 
3, 15° de l'ordonnance du 5 mars 2009 relative à la gestion et à l'assainissement des sols pollués, 
des renseignements peuvent être pris auprès de Bruxelles Environnement, Site Tour & Taxi, Avenue 
du Port 86c/3000 à 1000 Bruxelles ou via son site internet : www.bruxellesenvironnement.be  ; 

Afin de vérifier si le bien est grevé d'une servitude pour canalisation pour transport de produits 
gazeux dans le cadre de la loi du 12 avril 1965, des renseignements peuvent être pris auprès de 
Fluxys Belgium SA, Avenue des Arts 31 à 1040 Bruxelles ; 

Le--bien ne se c4ue-pa - 	 - - - - 	 - 
rénovatior 

Le-bienw situe pas dans le périmètre de la Zone de Revitalisation-Urbaine 

En ce qui concerne une éventuelle question de zones inondables, nous vous invitons à prendre 
contact avec Bruxelles-Environnement ; 

En ce qui concerne une éventuelle question de sécurité, de salubrité et d'équipement des logements, 
nous vous invitons à prendre contact avec la DIRL ; 

En ce qui concerne une éventuelle question d'égouttage, nous vous invitons à prendre contact avec 
Hydrobru ; 

e 
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B. AU REGARD DES ELEMENTS ADMINISTRATIFS A NOTRE DISPOSITION, CI-DESSOUS, LES 
RENSEIGNEMENTS URBANISTIQUES COMPLEMENTAIRES DESTINES AU TITULAIRE D'UN 
DROIT REEL QUI A L'INTENTION DE METTRE EN VENTE OU EN LOCATION POUR PLUS DE 
NEUF ANS LE BIEN IMMOBILIER SUR LEQUEL PORTE CE DROIT OU DE CONSTITUER SUR 
CELUI-CI UN DROIT D'EMPHYTHEOSE OU DE SUPERFICIE, OU A LA PERSONNE QUE CE 
TITULAIRE MANDATE POUR CE FAIRE : 

1°) En ce qui concerne les autorisations, permis et certificats :  

PERMIS D'URBANISME DÉLIVRES ET DESTINATION DU BIEN : 
- en date du 17/02/1989, dossier 11971, pour la construction d'un complexe de logements, bureaux, 
services, commerces et parkings et à créer une place couvrant une partie des parkings. 
- en date du 22/5/1992, dossier 12278, régularisation du permis 11971. 

La description des travaux autorisés et les éventuelles conditions d'octroi sont accessibles, sur demandes, auprès de 
l'autorité délivrante (commune ou Région). 

PERMIS D'URBANISME PERIME : 
Néant 

REFUS DE PERMIS D'URBANISME : 
Néant 

RECOURS : 
Néant 

PERMIS D'ENVIRONNEMENT : 
Permis d'environnement de classe 1B, pour plus d'information sur le permis d'environnement nous vous 
invitons à prendre contact avec Bruxelles-Environnement ; 

2°) En ce qui concerne les affectations et utilisations licites :  

Il ressort des sources d'information en notre possession que la destination/utilisation urbanistique 
régulière du bien est, sauf preuve du contraire, la suivante : 

- Logements, bureaux, services, commerces, école, parkings, caves. 

En ce qui concerne les destinations, nous vous invitons à consulter le glossaire du Plan Régional 
d'Affectation du Sol (disponible à l'adresse : www.pras.irisnet.be). 

Nous vous rappelons que nombre de travaux effectués afin de réaménager un immeuble ou d'y 
augmenter le nombre de logements, sont soumis à l'obtention préalable d'un permis d'urbanisme, à 
moins que les travaux soient antérieurs au 23 avril 1962. 
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3°) En ce qui concerne les constats d'infraction :  

PROCES-VERBAUX D'INFRACTION : 
Néant 

L'absence d'établissement d'un constat d'infraction ne permet pas de présumer de l'absence d'infraction. 
La réalisation ou le maintien d'actes et/ou travaux non conformes est opposable au propriétaire du bien au jour de 
la constatation de la non-conformité, même si aucune constatation n'a été effectuée antérieurement à son 
acquisition . 

ARRETES DU BOURGMESTRE :  
Néant 

Observations complémentaires : 
Néant 

Le Secrétaire communal, 	 Le Collège, 
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